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Examens d’éducateur des APS  
Avancement de grade 

Ont été publiés au Journal Officiel du 28 juillet 2020 :  

 l'arrêté du 3 juillet 2020 portant ouverture de 
l'examen d'accès par voie d'avancement au grade 
d'éducateur territorial des activités physiques 
et sportives principal de 2e classe - session 
2021 par le centre de gestion du Haut-Rhin, 

 l'arrêté du 3 juillet 2020 portant ouverture de 
l'examen d'accès par voie d'avancement au grade 
d'éducateur territorial des activités physiques 
et sportives principal de 1re classe - session 
2021 par le centre de gestion du Haut-Rhin. 

Les examens d’accès par voie d’avancement aux 
grades d’éducateur territorial des activités physiques 
et sportives principal de 2ème classe  et d'éducateur 
territorial des activités physiques et sportives 
principal de 1ère classe sont ouverts au titre de 
l’année 2021 par le centre de gestion du Haut-
Rhin pour notamment le centre de gestion du 
Bas-Rhin. 

Préinscriptions :  
8 septembre 2020 - 14 octobre 2020 

Dépôt des dossiers d'inscription :  
avant le 22 octobre 2020 

Avis n° 8 du Conseil scientifique  
covid-19 

L'avis n° 8 du Conseil scientifique COVID-19 "Se 
préparer maintenant pour anticiper un retour du virus 
à l’automne" a été transmis le 27 juillet 2020 aux 
autorités nationales. 

Cet avis n° 8 de stratégie globale du Conseil 
scientifique a quatre caractéristiques principales : 

1. L'avis s’inscrit dans la continuité des scénarios 
de l’avis n° 7 du Conseil scientifique : plusieurs 
des hypothèses émises début juin se voient 
devenir une réalité en France et à l’étranger.  

2. A court terme, l'avis s’inscrit dans un contexte 
français où le virus circule de façon plus active, 
avec une perte accentuée des mesures        
de distanciation physique et des mesures   
barrières : l’équilibre est fragile et nous pouvons 
basculer à tout moment dans un scénario 
moins contrôlé comme en Espagne par 
exemple. 

3. A moyen terme, l'avis envisage ce que pourrait 
être une reprise de la circulation du virus à un 
haut niveau à l’automne 2020. La réponse à 
cette probable deuxième vague devra être 
différente de la réponse à la première vague. 
Elle devra s’appuyer sur un choix politique et 
sociétal et pas seulement sanitaire. 

4. Enfin, l'avis a pour but d’inciter fortement les 
autorités à préparer, à anticiper tous les    
scénarios possibles quelles que soient leurs 
difficultés. Les décisions devront faire l’objet 
d’une discussion avec la société civile et une 
nouvelle politique de communication devra 
être menée. 

Port du masque obligatoire 
par arrêté préfectoral 

Le décret n° 2020-944 du 30 juillet 2020 modifiant 
le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant 
les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires 
sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans 
ceux où il a été prorogé a été publié au Journal 
Officiel du 31 juillet 2020. 

Dans les cas où le port du masque n'est pas 
prescrit par le décret, le préfet de département 
est habilité à le rendre obligatoire, sauf dans les 
locaux d'habitation, lorsque les circonstances 
locales l'exigent. 

Versement d’une prime «covid» 

Une prime «covid» (voir INFOS DERNIERES n° 960 
du 19 mai 2020) a été versée en juillet 2020 à 
quelques 2 800 agents-es de l'Eurométropole de 
STRASBOURG.  
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